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LOIS 

LOI no° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (1). 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont a�lopté. 
Le Président de la République promulgue la 101 dont la 

teneur suit : 

CHAPITRE I° ' 

PRINCIPES �'T DÉFINITIONS 

icrArt. . - L'informatique doit être au service de chaque 
citoyen. Son développement doit s'opérer dans le cadre de la 
coopération internationale. Elle ne doit porter atteinte ni à 
l'identité humaine, ni aux droits de l'homme, ni à la vie privée, 
ni aux libertés individuelles ou publiques. 

Art. 2. - Aucune décision de justice impliquant une appré
ciation sur un comp;:,rtement humain ne peut avoir pour fon
dement un traitement automatisé d'informations donnant une 
définition du profil ou de la personnalité de l'intéressé. 

Aucune décision · administrative ou privée impliquant une 
appréciation sur un comportement humain ne peut avoir pour
seul fondement un traitement automatisé d'informations don
nant une définition du profil ou de la personnalité de l'intéressé. · 

Art. 3. - Toute personne a le droit de connaître et de 
contester les informations et les raisonnements utilisés dans 
les traitements automatisés dont les résultats lui sont opposés. 
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Rapport de M. foyer, au nom de !a commission des lois (n° 3352); 
Discussion et adoption ,le 16 décembre 1977. 

Sénat: 
no°Proiet de loi, modifié PM l'Assemb!ée naJionale, 195 {1977-1978); 

RaPDOrt de M. Jacques Thyr.11ud, au nom de la commission des lois, 199no° 
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Diseussion e1 adoption le 21 décembre 1977. 
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Art. 4. - Sont réputées nominatives au sens de la présente 
loi les informations qui permettent, sous quelque forme que 
ce soit, directement ou non, l'identification des personnes
physiques auxquelles elles s'appliquent, que le traitement 
soit effectué par une personne physique ou par une personne
morale. 

Art. 5. - Est dénommé traitement automatisé d'informations 
nominatives au sens de la présente loi tout ensemble d'opé·
rations réalisées par des moyens automatiques, relat�f à 1a 
collecte, l'enregistrement, l'élaboration, la modification, la 
conservat:.on et la destruction d'informations nominatives ainsi 
que tout ensemble d'opérations de même nature se rapportant 
à l'exploitation de fichiers ou bases de données et notamment 
les interconnexions ou rapprochements, consultations ou commu• 
nications d'informations nominalives. 

CHAPITRE Il 

LA CO:vil\lISSION NATIONALE DE L'INFORMATIQUE ET DES LIBERTÉS 

Art. 6. - Une commission nationale de l'informatique et des 
îibertés est instituée. ElJe est chargée de veiller au respect
des dispositions de la présente loi, notamment en informant 
toutes les personnes concernées de leurs droits et obligations, 
en se concertant avec elles et en contrôlant les applications 
de l'informatique aux traitements des informations nominatives. 
La commission dispose à cet effet d'un pouvoir réglementaire, 
dans les cas prévus par la présente loi. 

Art. 7. - Les crédits nécessaires à la commission nationale 
pour l'accomplissement de sa mission sont inscrits au budget
du ministère de la justice. Les dispositions de la loi du 
10 août 1922 relative au contrôle financier ne sont pas appli
cables à Jeur gestion. Les comptes de la commission sont pré
sentés au contrôle de la Cour des comptes. 

T�titefois, les frais entraînés par l'accomplissement de cer· 
taines des formalités visées aux articles 15, 15, 17 et 24 · de la 
présente loi peuvent donner lieu à la perception de redevances. 

Art. 8. - La commission nationale de l'infor'matique et des 
libertés est une autorité administrative indépendante. 

Elle est composée de dix-sept membres nommés pour cinq ans 
ou pour la durée de leur mandat 

- deux députés et deux sénateurs élus, respectivement pal' 
l'Assemblée nationale et par le Sénat; 

- deux membres du Conseil économique et social, élus par' 
. cette assemblée ; 

- deux membres ou anciens membres du Conseil d·Etat, don1 
l'un d'un grade au moins égal à celui de conseiller, élus par
l'assemblée générale du Conseil d"Etat ; 

- deux membres ou anciens membres de la Cour de cassa
tion, dont l'un d"un grade au moins égal à celui de cons,eiller, 
élus par l'assemblée générale de la Cour de cassation ; 

- deux membres ou anciens membres de la Cour des comptes, 
dont l'un d'un grade au moins égal à celui de conseiller-maître, 
élus par l'assemblée générale de la Cour des comptes ; 

- deux personnes qualifiées pour leur connaissance dés 
applications de l'informatique,' nommées par décret sur propo
sition respectivement du président de l'Assemblée nationale 
et du président du Sénat ; 

- trois personnalités désignées en raison de leur autorité 
et de leur compétence par décret en conseil des ministres. 

La commission élit en son sein, pour cinq ans, un président 
et deux vice-présidents. 
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La commisison établit son règlement intérieur. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépon

dérante. 
Si, en cours de mandat, le président ou un membre de la 

commission cesse d'exercer ses fonctions, le mandat de son 
successeur est limité à la période restant à courir. 

La qualité de membre de la commission est incompatible 
- avec celle de membre du Gouvernement; 
- avec l'exercice de fonctions ou la détention de parlici· 

pation dans les entreprises concourant à la fabrication de maté
riel utilisé en informatique ou en télécommunication ou à la 
fourniture de services en informatique ou en télécommuni
cation. 

La commission apprécie dans chaque cas les incomp?,tibilités 
qu'elle peut opposer à ses membres. 

Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions de 
membre qu'en cas d'empêchement constaté par la commission 
dans les conditions qu'elle définit. 

Art. 9. - Un commissaire du Gouvernement, désigné par le 

Premier minislre, siège auprès de la commission. 
Il peut, dans les dix jours d'une délibération, pro\loquer unQ 

seconde délibération. 

Art. 10. - La commission dispose de services qui sont dirigés 
par le président ou, sui- délégation, par un vice-président et 
placés sous son autorité. 

La commission peut charger le président ou le vice-président 
délégué d'exercer ses aaributions en ce qui concerne l'applica
tion des articles 16, 17 et 21 (4', 5' et 6"). 

Les agents de la commission nationale sont nommés par le 
président ou le vice-président délégué. 

Art. 11. - La commission peut demander aux premiers prési
dents de cour d'appel ou aux présidents de tribunaux adminis
tratifs de déléguer un magistrat de leur ressort, éventucllément 
assisté d'experts, pour des missions dïnvestigation et de contrôle 
effectuées sous sa direction. 

Art. 12. - Les membres et les agents de la commission sonl 
astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou rensei
gnements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs 
fonctions, dans les conditions prévues à l'article 75 du code 
pénal et, sous réserve de ce qui est nécessaire à l'établissement 
du rapport annuel prévu ci-après, à l'article 378 du code pénal. 

Art. 13. - Dans l'exercice de leurs attributions, les membres 
de la commission nationale de· l'informatique et des libertés et 
les membres des délégations régionales ne reçoivent d'instruc
tion d'aucune autorité. 

Les informaticiens appelés, soit à donner les renseignements 
à la commission, soit à témoigner devant elle, sont déliés en 
tant que de besoin de leur obligation de discrétion. 

CHAPITRE Ill 

FORMALITf;s PRÉALABLES A LA MISE EN ŒUVRE 

DES TRAITEMENTS AU'l'OMA1'1SÉS 

Art. 14. - La commission nationale de l'informatique et des 
libertés veille à ce que les traitements automatisés, publics ou 
privés, dïnformations nominatives, soient effectués conformément 
aux dispositions de la présente loi. 

Art. 15. - Hormis les cas où ils doivent être autorisés par la 
loi, les traitements automatisés d'informations nominatives opérés 
pour le compte de l'Etat, d'un établissement public ou d'une 
collectivité territoriale, ou d'une personne morale de droit privé 
gérant un service Public, sont décidés par une loi ou par un 
acte réglementaire pris après avis motivé de la commission 
nationale de l'informatique et des libertés. 

Si l'avis de la commission est défavorable, il ne peut être 
passé outre que par un décret pris sur avis conforme du Conseil 
tl'Etat ou, s'agissant d'une collectivité territoriale, en vertu d'une 
décision de son organe délibérant approuvée par décret pris 
sur avis conforme du Conseil d'Etat. 
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Si, au terme d'un délai de deux mois renouvelable une seule 
fois sur décision du président, l'avis de la commission n'est 
pas nOtifié, il est réputé favorable. 

Art. 16. - Les traitements automatisés d'informalions nomi
natives effectués pour le compte de personnes autres que celles 
qui sont soumises aux dispositions de l'article 15 doivent, préa
lablement à leur mise en œuvre, faire l'objet d'une déclaration 
auprès de la commission nationale de l'informatique et des 
libertés. 

Cette déclaration comporte l'engagement que le traitement 
satisfait aux exigences de la loi. 

Dès qu'il a reçu le récépissé délivré sans délai par la com
mission, le demandeur peut mettre en œuvre le traitement. I1 
n'est exonéré d'aucune de seS responsabilités. 

Art. 17. - Pour les catégories les plus courantes de traite
ments à ,caractère public ou privé, qui ne comportent manifes
tement pas d'atteinte à la vie privée ou aux libel'tés, la commis
sion nationale de l'informatique et des libertés établit et publie. 
des normes simplifiées inspirées des caractéristiques mentionnées 
à. l'article 19. 

Pour les traitements répondant à ces normes, seule une décla
ration simplifiée de conformité à l'une de ces normes est déposée 
auprès de la commission. Sau'f décision particulière de celle-ci, 
le récépissé de déclaration est délivré sans délai. Dès réception 
de ce récépissé, le demandeur peut mettre en œuvre le traite, 
ment. Il n'est exonéré d'aucune de ses. resp_onsabilités. 

Art. 18. - L'utilisation du répertoire national d'identification 
des personnes physiques en vue d'effectuer des traitements 
nominatifs est autorisée par décret en Conseil d'Etat pris après 
avis de la commission. 

Art. 19. - La demande d'avis ou la déclaration doit préciser : 

- la personne qui présente la demande et celle qui a pouvoir 
de décider la création du traitement ou, si elle réside à l'étranger, 
son représentant en France ; 

- les caractéristiques, la finalité et, s'il y a lieu, la dénomi
nation du traitement; 

- le service ou les services chargés de mettre en œuvre 
celui-ci; 

- le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès défini au 
chapitre V ci-dessous ainsi que les mesures prises pour faciliter 
l'exercice de ce droit ; 

- les catégories de personnes qui, à raison de leurs fonc
tions ou pour les besoins du service, ont directemént accès aux 
informations enregistrées ; 

- les informations nominatives traitées, leur origine et la 
durée de leur conservation ainsi que leurs destinataires ou caté
gories de destinataires habilités à recevoir cOmmunication de 
ces informations ; 

- les rapprochements, interconnexions ou toute aulre forme 
de mise en relation de ces iriformations ainsi que leur cession 
à des fiers; 

- les dispositions prises pour assurer la sécurité des traite
ments et des informations et la garantie des secrets protégés 
par la loi ; 

- si Je traitement est destiné à l'expédition d'informations 
nominatives entre le tetritoire français et l'étranger, sous 
quelque forme que ce soit, y compris lorsqu'il est l'objet d'opéra
tions partiellement effectuées sur le territoire français à partir 
d'opérations antérieurement réalisées hors de France. 

Toute modification aux mentions énumérées ci-dessus, ou toute 
suppression de traitement, est portée à la connaissance de 13 
commission. 

Peuvent ne pas comporter certaines des mentions énumérées 
ci-dessus les demandes d'avis relatives aux traitements automa
tisés d'informations nominatives intéressant Ia sûreté de l'Etat, 
la défense et la sécurité publique. 
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Art. 20. - L'acte réglementaire prévu pour les traitements 
régis par l'article 15 ci-dessus précise notamment ,: 
· - la dénomination et la finalité du traitement ; 
- le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès défini 

au chapitre V ci-dessoùs ; 
- les catégories d'informations nominatives enregistrées ainsi 

que les destinataires ou catégories de destinataires habilités à 
recevoir communication de ces informations. 

Des décrets en Conseil çl'Etat peuvent disposer que les actes 
réglementaires relatifs à certains traitements intéressant la,
sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité publique ne seront pas 
publiés. 

Art. 21. - Pour l'exercice de sa mission de contrôle, la com
mission : 

1° Prend des décisions individuelles ou réglementaires dans 
les cas prévus par la présente loi ; 

2° Peut, par décision particulière, charger un ou plusieurs
de ses membres ou de ses agents, assistés, le cas échéant,
d'experts, de procéde,r, à l'égard de tout traitement, à des 
vérifications sur place et de se faire communiquer tous rensei
gnements et documents utiles à sa mission ; 

3° Edicte, le cas échéant, des règlements types en vue d'assu
rer la sécurité des systèmes ; en cas de circonstances exception
nelles, elle p·eut prescrire des mesures de sécurité pouvant
aller jusqu'à la destruction des supports d'informations ; 

4° Adresse aux intéressés des avertissements ·et dénonce au 
parquet les infractions dont elle a connaissance, conform'?.ment 
à l'article 40 du code dQe. • 'dure pénale ; 

5° Veille à ce que les modalités de mise en œuvre du droit 
d'accès et de rectification indiquées dans les actes et déclarations 
prévus aux articles 15 et M n'�ntravent pas le libre exercice 
de ce droite; 

6° Reçoit les réclamations,, pétitions et plaintese; 
7° Se tient informée des activité�- industrielles et de services 

qui Conco'ui-ent ·a la mise- en ·œuvrè ·ae l'informatique. 
Les ministies, autorités publiques, dirigeants d'entr.eprises,

publiques ou privées, responsables de groupements divers et 
plus généralement les détenteurs ou utilisateurs_ de fichiers 
nominatifs ne peuvent s'opposer à l'action de la commission ou 
de ses membres pour� qµelque motif que ce soit et doivent au 
contraire prendre toutes mesures utiles afin de faciliter sa 
tâche. 

Art. 22. - La commission met à la disposition du public la 
liste des traitements qui précise pour chacun d'eux : 

- la loi ou l'acte réglementaire décidant de sa création ou 
la date de sa déclaratione; 

- sa , d6nomînation et sa fmalité ; 
- le service auprès duquel est exercé le droit d'accès prévu 

au chapitre V ci-dessous ; 
- les · catégories d'informations nominativ-es enregistrées

ainsi que les destinataires 6ue
>1o
catégorfes de destinataires habi

lités à recevoir communication de ces informations. 
Sont tenus à la disposition du public, dans les conditions 

fixées par décret, les décisions, avis ou recommandations de la 
commission dont la connaissance est utile à l'application ou à 
l'interprétation de la présente loi. 

Art. 23. - La commission présente charque année au Prési
dent de la République et au Parlement un rapport rendant 
compte de l'exécution de sa mission. Ce rapport est publié. 

Ce rapport décrira · notamment les procédures et méthodes 
de travail suivies par la commission et contiendra en annexe 
toutes informations sur l'organisation de la commission et de 
ses services, propres à faciliter les relations du public avec 
celle-ci. 

Art. 24. - Sur proposition ou après avis de la comm1ss1on, 
la transmission entre le territoire français et l'étranger, sous 
quelque forme que ce soit, d'inforffiaticas nominatives faisant 

. l'objet de traitements automatisés régis par l'article 16 ci•des.sus 
peut être soumise -à autorisation préalable C'tt réglementée
selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, en 
vu-e d'assurer le respect des principes posés par la présente
loi. 

CHAPITRE IV 

COLLECTE, ENREGISTREMENT ET CONSERVATION 
DES INFORMATIONS NOMINATIVES 

Art 25. - La collecte de données opérée par tout moyen·
frauduleux,' déloyal ou illicite est interdite. 

Art. 26. - Toute personne physique a le droit de �•opposer, 
pour des. raisons légitimes, à ce que des informations nomina• 
tives la coocernant fassent l'objet d'un traitement. 

Ce droit ne s'applique pas aux traitements liinitativement 
désignës dans l'acte réglementaire prévu à l'article 15. 

Art. 27. - Les personnes auprès desquelles sont recueillies 
des inform3:tions nominatives doivent être informé�s : 

du caractère obligatoire ou facultatif des réponses ; 
- des conséquences à leur égard d'un défaut de�e·; 
- des personnes physiques ou morales destinataires des infor. 

mationse; 
- de l'existênce d'un droit d'accès et de rectification. 
Lorsque de telles informations sont recueillies par voie de 

questionnaires, ceux-ci doivent porter mention de ces prescrip•
tians-. 

Ces dispositions ne s'apI)liquent pas à la collecte des informa• 
tians nécessaires à la constatation des infractions. 

Art. 28. - Sauf dispositions législatives contraires, les infor• 
mations ne doivent pas être conservées sous une forme nomi• 
native au-delà de la durée prévue à la demande d'avis ou à 

_ la- déclaration, à moins que leur conservation ne soit autorisée 
par la commission. 

Art.-29. - Toute j>erstnne ordonnant ou effectuant un trai
tement "d'informations nominatives s·engage de ce fait, vis-à-vis 
des personnes concernées, à prendre toutes précautions utiles 
afin de préserver la sécurité des informations et notamment 
d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou corn. 
muniquées à des tiers non autorisés. 

Art. 30. - Sauf dispositions législatives c6ntraires, les juri
dictions et autorités publiques' agissant dans le cadre de leurs 
attributions légales ainsi que, sur avis conforme de la commis
sion nationale, les personnes morales gf:rant un service public
pe"uvent seules proceder au traitement automatisé des infor
mations nomit.1.atives concernant les infractions, condamnations 
ou mesures de sûreté. 

Jusqu'à la mise eh œuvre du fichier des conducteurs prévu 
par la loi n° 70-539 _du 24 juin 1970, les entreprises d'assurances 
sont autorisées, sous le contrôle de la commission, à traiter 
elles-mêmes les informations mentionnées à l'article 5 de ladite 
loi et concernant les personnes visées au derllier alinéa dudit 
article. 

Arl 31. - Il est interdit de mettre ou conserver en mémoire 
informatisée, sauf accord exprès de l'intéressé, des données 
nominatives qui, directement ou indirectement, font apparaître 
les origines raciales ou les opinions politiques, philosophiques 
ou religieuses ou les appartei.1ances syndicales des personne$. 

Toutefois, les églises et les groupements à caractère reli. 
gieux, philosophique, politique ou syndical peuvent tenir registre 
de leurs membres ou de leurs correspondants sous forme 
automatisée. Aucun contrôle ine peut être exercé, de ce chef,
à leur rencontre. 

Pour des motifs d'intér'êt public, il peut aussi être fait excep
tion à l'interdiction ci-dessus sur ·proposition ou avis conforme 
de la commission par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 32. - L'accès du fichier électoral est ouvert dans des -conditions identiques aux candidats et aux partis politiques, 
sous le contrôle des commissions -�e propagande électorale. 

Art. 33. - Les dispositions de_:; arttcles 7A, 30 et 31 ne 
s'appliquent pas aux informations nominatives traitées par
les organismes de la presse écrite ou audiovisuelle . dans le 
cadre des lois qui les régissent et d1ms les cas où leur application 
aui·ait pour effet de limiter l'exercice de la liberté d'expression. 
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CHAPITRE V CHAPITRE VI 

EXERCICE DU DROIT D'ACCÈS DISPOSITIONS PÉNALES 

Art. 34. - Toute P.ersonne justifiant de son identité a le 
è.roit d'interroger les services ou organismes chargés de mettre 
� œuvre les traitements automatisés dont la liste est acces
sible au public en application de l'article 22 ci-dessus en vue 
de savoir si ces traitements portent sur des informations nomi
natives la concernant et, le cas échéant, d'en obtenir communi
cation. 

Art. 35. - Le titulaire du droit d'accès peut obtenir communi
cation des informatioos le concernant. La communication, en 
langage clair, doit être conforme au contenu des enregistre
ments: 

Üne copie est délivrée au titulaire ·au droit d'accès qui en fait 
la demande contre perception d'une redevance forfaitaire varia
ble selon la catégorie de traitement dont le montant est fixé 
par décision de la commissi001 et homologué par arrêté du 
ministre de l'économie et des finances. 

Toutefois, la commission saisie contradictoirement par le 
responsable du fichier peut lui accorder : 

- des délais de réponse ; 
- l'autorisation de ne pas tenir compte de certaines de'Uandes 

manifestemetlt abusives par leur nombre, leur caractère répé
titif ou systématique. 

Lorsqu'il y a lieu de craindre la dissimulation ou la dispa
rition des informations mentionnées au premier alinéa du pré
sent article, et même avant l'exercice d'un recours juridic
tionnel, il peut être demandé au juge compétent que s·oient 
ordonnées toutes mesures de nature à éviter cette dissimulation 
ou celte disparition. 

Art. 36. - Le titulaire du droit d'accès peut exiger que
soient rectifiées, complétées, clarüiées, mises à jour ou effacées 
les informations le concernant qui sont inexactes, incomplètes, 
équivoques, périmées ou dont la, collecte, ou l'utilisation, la 
communication ou la conservation est interdite. 

Lorsque l'intéressé en fait la demande, le service ou orga
nisme concerné doit délivrer sans frais copie de l'enregistrement 
modifié. 

En cas de contestation, la charge de la preuve incombe 
au service auprès duquel est exercé le droit d'accès sauf lorsqu'il 
est établi que les informations contestées ont été communiquées 
par 1� personne concernée ou avec son accord. 

Lorsque le titulaire du droit d'accès obtient une modification 
de l'enregistrement, la redevance versée en application de l'arti
cle 35 est remboursée. 

Art. 37. - Un fichier nominatif doit être complété ou corrigé 
même d'office lorsque l'orgrmi.sme qui le tient acquiert connais
sance de l'inexactitude ou du caractère incoml)let d'une infor
mation nominative contenue dans ce fichier. 

Art. 38. - Si une information a été transmise à un tiets, 
sa rectification ou son annulation doit être notjfiée à ce tiers, 
sauf dispense accordée par la commission. 

Art. 39. - En ce qui concernz les traitements intéressant 
la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité pubiique, la 
demande est adressé.e à la commission qui désigne l'un de 
ses membres appartenant ou ayant appartenu au Conseil d'Etat, 
à la Cour de cassation ou à la Cour des comptes pour mener 
tout-es investigations utiles et faire procéder aux modifica• 
tions nécessaires. Celui-ci peut se faire assister d'un agent de la 
commission. 

Il est notifié au requérant qu'il a été procédé aux vérifi
cations. 

Art. 40. - Lorsque l'exercice du droit d'a-ccès s'applique 
à des informations à caractère médical, celles-ci ne peuvent
être communiquées à l'intéressé que par l'intermédiaire d'un 
médecin qu'il dfuigne à cet effet. 

Art. 41. - Sera puni d'un emprisonnement de siX mois à 
trois ans et d'une amende de 2 000 à 200 000 francs, ou de 
l'une de ces deux peines seulement, quiconque aura procédé
OJ.l fait procéder à des traitements automatisés d'information 
nominative, sans qu'aient été publiés les actes réglementaire,s
prévus à l'article 15 ou faites les déclarations prévues à l'arti• 
cle 16 ci-dessus. 

En outre, le tribunal poun-a ordonner l'insertion du juge
ment intégralement ou par extraits, dans un ou plusieurs jour
naux, et son affichage dans les conditions qu'il déterminera, 
aux frais du condamné. 

Art. 42. - Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cînq 
ans et d'une amende de 20 000 francs à 2 000 000 de francs, 
ou de l'une de ces deux peinès seulement, quiconque aura enre
gistré ou fait enregistrer, conservé ou fait conserver des infor• 
mations nominatives en violation des dispositions des articles 25, 
26 et 28 à 31. 

En outre, le tribunal pourra ordonner l'insertion du juge
ment, intégralement ou par extraits, dans un ou plusieurs jour
naux, et son affichage dans lese· conditions qu'il déterminera, 
aux frais du condamné. 

-

Art. 43. - . Sera puni d'un emprisonnement de deux à six 
mois et d'une amende de 2 000 à 20 000 francs, ou de l'une 
de ces deux peines seulement, quico'n.que ayant recueilli, à 

l'occasion de leur enregistrement, de leur classement, de leur 
transmission ou de toute autre forrpe de traitement, des infor

·mations nominatives dont lae divulgation aurait pour effet de 
porter atteinte à la réputation ou à la considération de la per
sonne ou à l'intimité de la vie privée, aura, sans J'autorisation 
de l'intéressé, sciemment porté ces informations à la connais
sance d'une personne qui n'a pas qualité pour les recevoir 
en vertu des dispositions de la présente loi ou d'autres dispo
sitions législatives. 

Sera puni d'une amende de 2 000 à 20 000 francs quiconque 
aura, par imprudence ou négligence, divulgué ou laissé divul- , 
guer des informations de la nature de· celles mentionnées à 

l'alinéa précédent� 

Art. 44. - Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq 
ans et d'une amende de 20 000 à 2 000 000 de francs, quiconque, 
étant détenteur d'informations nominatives à l'occasion de leur 
enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou 
de toute autre forme de traitement, les âura détournées de 
leur finalité telle qu'elle est définie dans l'acte réglementaire
prévu à l'article 15 ci-dessus, ou dans les déelarations faites 
en application des articles 16 et 17 ou par une disposition
législattve. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 45. - Us dispositions des articles 25, 27, 29, 30, 31, 
32 et 33 relatifs à la collecte, l'enregistrement et la conser
vation des informations nominatives sont applicables aux fichiers 
non automatisés ou mécanographiques autres que ceux dont 
l'usage relève du strict exercice du droit à la vie privée. 

Le premier alinéa de l'article 26 est applicable aux mêmes 
fichiers, à l'exception des fichiers publics désignés par un acte· réglementaire. 

Toute personne justifiant de son identité a l� droit d'inter
roger les services ou organismes qui détiennent des fichiers 
mentionnés au premier alinéa du présent· article .en vue de 
savoir si ces fichiers contiennent des informations nominatives 
le concernant. Le titulaire du droit d'accès a le droit d'obtenir 
communication de ces informations ; il peut exiger qu'il soit 
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fait application des trois premiers alinéas de l'article 36 de
la présente loi relatifs au droit de rectification. Les disposi-
tions des articles 37, 38, 39 et 40 sont égaleffient applicables.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'exercice
du droit d'accès et de rectiiication; ce décret peut prévoir la 
perception de redevances pour la délivrance de copies des infor-
mations communiquées. 

Le Gouvernement, sur proposition de la commission nationale
de l'informatique et des libertés, peut décider, par décret en
Conseil d'Etat, que les autres dispositions de la présente loi 
peuvent, en totalité ou _ en partie, s'appliquer à un fichier ou 
à des catégories de fichiers non automatisés ou mécanogra-
phiques qui présentent, soit par eux-mêmes, soit par la combi-
naison de leur emploi avec celui d'un fichier informatisé, des
dangers quant à la protection des libertés. 

Art. 46. - Des décrets en Conseil d'Etat fixeront les moda• 
lités d'application de la présente loi. Ils devront être pris dans 
un délai de six mois à compter de sa prolTlulgation. 

Ces décrets détermineront les délais dans lesquels les dispo-
sitions de la présente loi entreront en vigueur. Ces. délais ne
pourront excéder deux ans à compter de la promulgation de
ladite loi. 

Art. 47. - La présente loi· est applicable à Mayotte et aux
territoires <l'outre-mer. 

Art. 48. - A titre transitoire, les traitements régis par
l'article 15 ci-dessus, et déjà créés, ne sOnt soumis qu'à une
déclaration auprès de la commission nationale de l'informa-
tique et des libertés dans les conditions prévues aux articles 16
et 17. 

La commission peut toutefois, par décision spéciale, faire-
application des dispositions de 'l'article 15 et fixer le délai au 
terme duquêl l'a.etc réglementant le traitement doit être pris. 

A !'.expiration d'un délai de deux ans à compter de la pro-
mulgation de la présente loi, tous les traitements régis par
l'article 15 devront répondre aux prescriptions de cet article. 

La présente loi sera exécutée comme loi· de l'Etat. 

Fait à Paris, le 6 janvier. 1978. 
VALÉRY GISCARD D'ESTAING. 

Par le Président de la République 
Le Premier ministre, 
RAYMOND BARRE. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ALAIN PEYREFITTE. 

Le ministre de ·i•mtérieur, 
CHRISTIAN BONNET. 

· Le ministre dè la défense, 
YVON BOURGES. 

Le ministre délégué à L'économie et aux finances, 
ROBERT BOULIN. 

Le ministre de L'éauipement
et ,de l'a'r!l-éruigement du territoire, 

FERNAND lCART. 
Le ministre de l éducation,

RENÉ HABY 

Le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, 
RENÉ MONORY. 

Le ministre du travail, 
CHRISTIAN BEULLAC. 

Le ministre de la santé et d-e la sécurité sociale, 
SIMONE VEIL. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉCRETS, ARRÊTÉS ET CIRCULAIRES 

PREMIER M!N:STRE 

n°Décret 77-1534 du 31 décembre 1977 portant créati-on 
d'un comité de coordination cl� la recherche technique. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre' de l'industrie, du commerce et de

l'artisanat,
Vu le décret n° 75-1002 du 29 octobre 1975 relatif à la coordi·

nation de la politique de la recherche 6cientifique et tech•
nique;

Vu le décret n" 77-431 du 25 avril 1977 relatif aux attribu•
tions du Premier ministre en matière de recherche ;

Vu le décret n" 77-445 du 2.9 avril 1977 relatif aux attributions
du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Re.cherche), 

Décrète: 
Art. 1er . - Il est .créé auprès du dé1égué général à la recher-

che scientifique et technique un comité de coordination de la
recherche technique, 

Art. 2. - Le comité de coordination de la recherche technique 
a pour mission d'étudier et de proposer au ministre chargé de
la recherche toutes mesures tendant au développement et à la
valorisation de la recherche technique. Il est notamment chargé : 

1 ° D'établir et de mettre à jour l'inventaire des moyens
consacrés à la recherche technique ;

2° De proposer les lignes générales de la politique des aides 
à la. recherche technique poursuivie dans les différents minis· 
tères relevant de l'enveloppe Recherche ;

3° D'étudier les .aménagements ou compléments à apporter aux 
diverses procédures existantes ; 

4° De préparer les propositions de répartition sectorielle des 
aides de l'Etat. 

Art. 3. - Le comité de coordination de la recherche technique 
comprend, outre le délégué général à l?, recherche scientifique
et technique qui le préside : 

Le directeur général de l'industrie, vice-président ;
Le délégué chargé de la recherche industrielle et de ·1a 

technologie ; 
Un représentant du ministre chargé de l'environnement ;
Un représentant du ministre chargé de l'équipement ; 
Un représentant du ministre _chargé des transports ; 
Un représentant du ministre chargé çle l'agriculture;
Un représentant du ministre chargé du travail ;
Un représentant du ministre chargé- de la santé; 
Un représentant du ministre chargé du commerce extérieur; 
Un représentant du ministre chargé des universités;
Le commissaire au Plan ;
Le délégué à l'aménagement du territoire et à l'action régio•

nale;
Un représentant du ministre chai:gé de la défense, un repré-

sentant du mînistre chargé des postes et télécommunications et 
un représentant du secrétaire général de la défense nationale
assistent aux séances du comité. 

Les membres du comité peuvent se faire accompagner en
fonction de l'ordre du jour par les responsables des directions 
ou services concernés par les problèmes examinés. 

Art. 4. - Le secrétariat du comité est assur  par Ja déléga-
tion générale à la recherche scientifique et t hnique.

Les rapporteurs auprès du comité sont choisis par son prési-
dent parmi les experts appartenant au ministère concerné. 

Art. 5. - Selon la nature des problèmes étudiés, le comité
peut fonctionner, à. la décision du président, soit en formation
plénière, soit en formation ad hoc ; en outre, le président peut
constituer des groupes de travail chargés d'?pprofondir certains 
sujets soumis, ou à soumettre, au comité et peut inviter toute 
personnalité à être entendue par le comité. 
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